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Les pionniers en peloton k 10 pas devant le premier bataillon de
chaque regiment.

Les musiques de rögiment marchent k Taile gauche alignöes sur
Tötat-major; en face de l'inspecteur elles s'arretent. Apres le defile
de leurs. corps, elles cessent de jouer et le suivent.

La musique du dernier regiment d'infanterie de chaque division
attendra le bataillon du gönie, le train de combat, le parc et le lazareth

et jouera pendant leur passage.
L'ötat-major de regiment clefile k 5 pas devant les pionniers.
La cavalerie defile par pelotons, Tartillerie par batteries, les autres

unitös par 6 voitures au plus placees de front.
Le commandant de la division salue l'inspecteur et se rend ä sa

droite.
4° Aprös avoir döfile devant l'inspecteur, les troupes continueront

ä marcher droit devant elles sur une distance de 100 metres au
moins, puis elles allongeront le pas, obliqueront k gauche et s'öcou-
leront suivant les instructions qui seront donnees aux adjudants le
matin de Tinspection.

Bains-des-Colombettes, le 4 septembre 1890.
Le directeur des manmuvres. Henri Wieland, colonel-div.

11° DIVISION

Ordre de division pour le 11 septembre 1890.

Les commandants de corps de troupes et les ötats-majors, se
reföreront pour tout ce qui concerne Tinspection et le defile ä Tordre
n° 5 de la direction des manceuvres qui leur a etö transmis.

II leur est expressement recommande d'etre en place ä l'heure
indiquee. Les chefs d'unites sont rendus responsables des retards
qui pourraient se produire.

Les instructions complementaires seront donnees sur place s'il y a

lieu. /
Le commandant de la IP division, par interim :

(sig.) Frey, colonel.

Le canton du Tessin et son oecupation par les troupes
federales.

Les evenements qui se deroulent dans ce canton sonl la grande
actualite en Suisse. Nous croyons en consequence interesser nos
lecteurs, plus specialement nos lecteurs etrangers, en leur faisant
du Tessin une description succinete, que nous completerons ä

Taide de divers releves statistiques.
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Sentinelle avancee de la Confederation sur le versant italien
des Alpes, le Tessin est isole des autres cantons par l'enorme
massif du Gothard auquel il s'appuie. Au N.-O., au N. et au N.-E.
sa fronliere court le long des cantons du Valais, d'Uri et des

Grisons, tandis qu'au sud il s'allonge en forme de presqu'ile que
resserrent les riches campagnes de la Lombardie et du Piemont.
Mesure dans sa plus grande longueur, soit du N. au S., des l'hospice

du St-Gothard jusqu'ä Chiasso sur la frontiere italienne, il
compte MO k. II en compte 85 dans sa plus grande'largeur, soit
de Textrömitö du Val Centovalli jusqu'ä Grenia (Val Camadra).
Enfin sa surface represente 2818 k. carres.

Pays de hautes montagnes, il est traverse du N. au Midi par
les ramifications du massif du Golhard et de TAdula.

Entre ces ramifications, se creusent des vallees profondes et
encaissees, longs defiles, que parcourt tout un reseau de routes
importantes. C'est d'abord, s'ouvrant sur le lac Majeur, la vallee
du Tessin appelee Leventine dans sa partie superieure. La route
du Gothard la remonte jusqu'ä Airolo; de lä lournant brusquement

au N., eile gravit la montagne et franchit le col pour tomber
dans la vallee de la Reuss et penetrer au coeur meme de la
Suisse.

Un peu au N. de Bellinzone, soit ä 25 k. environ du lac
Majeur, une autre route se bifurque de celle du Gothard dans la

direction da TO. Eile suit ie val Mesocco, dont Tentree seule esl

sur territoire tessinois, passe le col du St-Bernardin et rejoignant
ä Splügen la route de ce nom, eile unit Bellinzone ä Coire par
la vallee du Rhin postörieur.

Plus au N. encore et toujours remontant la vallee du Tessin,
nouvelle bifurcation pres de Biasca. C'est le chemin du Lukmanier.

Obliquant ä TO. comme le precedent il longe la vallee de
la Brenna, menageant egalement la communication avec Coire,

par Dissentis et la vallee du Rhin anterieur.
Outre la Leventine, une foule d'autres vallees, d'importance

moindre, peuvent etre citees. Ainsi le val Maggia qui s'ouvre sur
le lac Majeur au S.-E. de la vallee du Tessin, ä Locarno ; le val
Bedretto, prolongement et fin de la Leventine, duquel on passe
en Italie, ä Domo d'Ossola, par le pas du San-Giacomo et le val
d'Antigorio ; le val Blenio, le val Marobbia, Berzasca, etc., etc.

Jusque dans les dernieres annees du siecle passe, le Tessin, divise
en baillages, apres avoir etö longtemps le theatre des lüttes achar-
nees auxquelles se livraient les villes lombardes, guelfes ou gibe-
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lines, demeura sous la domination des Etats de l'ancienne
Confederation. La Leventine etait soumise au canton d'Uri. Les bailla-
ges de Blenio, Riviera et Bellinzone appartenaient en commun
ä Uri, Schwitz et Unterwald. Enfin, le val Maggia, Locarno,
Lugano, et Mendrisio etaient sujets des douze premiers cantons.

La Republique helvetique mit fin ä cet etat de choses en pro-
clamant la liberation des Etats sujets. Puis, en vertu de TActe de

mediation, le Tessin fut reconnu canton souverain, et Tun des

Etats de la Confederalion nouvelle.
Des lors, il se donna une Constitution plus recente, le 4 juillet

1830, dans sa plus grande partie revisöe par celle du 4 mars
18o5. Le gouvernement, representatif et democratique, siögeant
ä Bellinzone, capitale du canton, comprend un Grand Conseil,
autorite legislative directement elue par le peuple, et un Conseil
d'Etat de o membres, autoritö execulive nommee par le Grand
Conseil. Aux Chambres federales, le Tessin compte 7 conseillers
nationaux et 2 conseillers aux Etats.

Le territoire est divise en 8 districts, assez inegalement repar-
lis soit comme dimension, soit comme population, et 264
communes, savoir:

1° District de Bellinzone: 14,832 habitants repartis en 22

communes, dont les plus importantes sont:
Bellinzone (ville), 3,290 habitants, et Giubiasco, 1,602

habitants.

2e District de Blenio: 7,000 habitants, repartis en 18 communes.
La plus importante est Malvaglia, avec 1 765 habitants.

3° District de Leventine: 9,783 habitants et 21 communes,
dont Airolo, avec 1,739 habitants, et Quinto, avec 1,220, sont les

principales.
4° Distriel de Locarno: 23,343 habitants, 46 communes, dont

les plus importantes sont: Locarno (ville), 3,348 habitants, Brissago,

1,687.
5° District de Lugano: 40,290 habitants, 101 communes.

Commune principale: Lugano (ville), 7,169 habitants.
6° District de Mendrisio: 20,918 habitants, 28 communes.

Communes principales: Mendrisio, 2,871 habitants, Chiasso, 2,498, et
Stabio, 1,898.

7° District. de Riviera: 4,721 habitants, 21 communes. Biasca,
avec 2,088 habitants, est la principale.

8° District du Valle Maggia: 6,109 habitants et 22 communes,
dont la plus importante, Maggia, ne compte que 440 ämes.

27
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Gela donne pour le canton un total de 126,946 habitants,
essentiellement agriculteurs.

Au point de vue militaire, le canton du Tessin forme les
arrondissements nos 10, 11 et 12 de la VHP division.

11 fournit:
Un regiment de fusiliers d'elite et un de landwehr, savoir le

regiment 32, bataillons 94, 95, 96.

Une compagnie de carabiniers d'elite, une dite de landwehr,
savoir la compagnie 2 du 8e bataillon.

Une batterie de campagne d'elite, savoir la batterie 48.
Une compagnie d'artillerie de position de iandwehr, savoir la

12« compagnie, faisant partie de la Ire division d'artillerie de
posilion de landwehr.

C'est donc dans ce canton, ainsi constitue, qu'ensuite d'un
putsch aussi bien ourdi que reussi, surprenant et renversant le

gouvernement, la Confederation dut decreter l'occupation du
pays par les troupes federales, ä partir du 11 septembre, afin
d'y retablir Tordre constitutionnel el la tranquillite.

Les mesures que prit la Confederation dans ce but ont ete et
sont les suivantes .-

Les bataillons d'elite nos 38 et 39 (Berne), en cours de repelilion

ä Berne, furent aussitöt envoyes au Tessin sous les ordres de

M. le lieutenant-colonel Grieb, commandant le 13° regiment. Un

commissaire föderal, M. le colonel-divisionnaire Kunzli, les accom-
pagnait.

Ces troupes furent disloquees comme suit:
Etat-major du 43e regiment ä Bellinzone.
Bataillon 39 ä Bellinzone.
Bataillon 38, compagnies 1 et 2, ä Locarno.

» » 3 et 4 (moins une section), ä Lugano.
» lre section de la 4e compagnie, ä Mendrisio.

Ces troupes quitteront le Tessin le 7 octobre, sauf evenements

imprevus. Le 4 octobre, en vue de la votation du 5 sur la ques_
tion de la revision de la Constitution cantonale, elles seronl
renforcees par les bataillons d'elite n0' 40 (Berne) et 42 (Lucerne),
ayant ä leur tete l'etat-major du 14° regiment d'infanterie
(lieutenant-colonel Buhlmann). Cet etat-major sera cantonne ä

Bellinzone azec le bataillon 42; le bataillon 40 cantonnera ä

Mendrisio.

De plus, le regiment de dragons n° 8 qui a termine, le 26 sep-



REVUE MILITAIRE SUISSE 395

tembre, son cours de repetition ä Winterthour, est reste en
Service, et a ete envoye le 27 ä Bellinzone.
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Strategie, tactique et politique, par le general Jung. 1 vol. in-8, de 315
pages. Paris 1890, (i. Charpentier et Gie. editeurs.

Depuis environ deux mois qu'il a paru, ce volume est en train de

faire le tour de la presse militaire. Au milieu des publications inom-
brables qui chaque jour eclosent en librairie, il s'est de suite impose
ä l'attention des specialistes, non seulement parce qu'il est signö
d'un nom connu et autorise, mais encore et surtout parce que la
matiere en est originale, variee, abondante, substantielle, et parce
qu'il renferme foule d'apercus aussi nouveaux qu'intöressants, exposös

en un style clair et correct.
Cn tel ouvrage ne se parcourt pas ; il se iit d'un bout ä l'autre, et

la lecture en est des plus attrayante et des plus instructive.*
Le but de Tauteur est de fixer la formule des trois sciences dont

les noms forment le titre de son oeuvre, et d'etablir les relations
existant entre la .politique d'une part, la tacticpie ot la Strategie d'autre

part.
S'attaquant d'abord ä la tactique, et apres avoir reproduit les

diverses definitions connues ä ce jtmr, il prouve que la tactique est

fonction de quatre forces essentiellement variables: l'homme, les

moyens, les milieux et le but.
En effet, sans les hommes pas d'aetion possible ; sans les moyens,

c'est-ä-dire sans armes, sans nourriture, les hommes ne sauraient
se döfendre ni attaquer ; le milieu est ögalement necessaire, on ne
se bat pas dans le vide ; enfin sans but, la tactique est sans objet.

Les quatre termes sont donc Obligos. Mais comme ils sont variables,

que chaque jour peut les modifier, il y aura necessairement
autant de tactiques que de combinaisons possibles entre eux.

Au surplus, ces changements sont de Tinteret des combattants, et
ne s'imposassent-ils pas, qu'il faudrait les provoquer. Bonaparte
disait döjä : « II faut changer de tactique tous les dix ans, si Ton veut
conserver quelque superiorite. » Et pour montrer combien cette
idöe a fait de progres de l'autre cöte du Bhin, Tauteur cite l'opinion
d'un officier d'ötat-major allemand, K. von K..., qui estime que « Ton

1 Nous recommandons specialement cette lecture aux officiers suisses de
toutes armes. Elle leur permettra de suivre avec plus de fruit les discussions
auxquelles ne manquera pas de donner lieu l'elaboration des nouveaux
reglements necessites par l'adoption des fusils de petit calibre et de la poudre
sans fumee.
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